RESIDENCE DU RUANDA _
REGIE PYRETHRE ET REBOISEMENT Kinigi (Ruhengeri) le, 10 janvier 1954
KINIGI (RUHENGERI) B.P. N°8B.

C.C N0 3951 B CB UsuMBURA
C.C No 353 B.C.B. GOMA

-

No %,I81/P.I. ,
Objet Monsieur 1'Administrateur Territorial,

chasseurs cornacs

J'ai 1'honreur de porter & votre connaissance que la
mission des deux chasseurs cornacs WARADIMA I° cl., Matricule 524 et
KUMBAHA. I° cl. matricule 503, dStachés & la Régie Pyréthre depuis le
IQ/L/IQéS, est terminde et qu‘ils doive nt rentrer & la Station de chasse
de Gangala na Bodlo.

En conséguence, je vous serals trés obligé, de vouloir
bien:

I°) faire §tablir use teuille de route au nom des intéressés qui sont
accompagnés de leur femme et dun enfant,

290 faire assurer leur transportde Ruhengeri & Goma, a partir du 20 janvier,

3°) leur faire délivrer un riquisitoire Vicicongo pour leur transport et
celui de leur famille de Goma 3 Faradje,

4°) faire payer leur salaire du mois de janvier et la contrevaleur de leur
ration pour la durfe du voyage.

vous remerciant, Jje vous prie, Lonsieur 1'Administratet

En
Territorial, de vouloir bien agrier 1'as surance de ma considération trés
distinguée.

Ie Directeur Régie Pyrithre
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3 Monsisur 1l'Administrateur Territorisl & RUHENGERI.



